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Mot de la direction 

Bonjour à tous, 

Nous sommes déjà arrivés au dernier mois de l’année. Décembre est pour 

plusieurs d’entre nous le mois le plus festif et le plus joyeux. C’est le mois qui 

permet de réunir familles et amis afin de célébrer Noël et la nouvelle année qui 

approche. Profiter de tous ces beaux moments aves les gens que vous chérissez. 

Nous vous souhaitons un excellent mois et une heureuse année 2019. Que le 

bonheur et surtout la santé soit au rendez-vous pour chacun d’entre vous. 

Présentation d’un résident : 

M. Clermont Poulin 

RÉTROSPECTIVE 2018 

L’année 2018 se termine bientôt alors nous tenons à vous faire une petite 

rétrospective de l’année 2018. 

Une chose est certaine c’est qu’il s’en passe des activités dans une année à 

notre résidence. Nous en avons eu des journées mouvementées avec la visite 

de chansonniers, les bingos, les fêtes du mois, les activités religieuses et les 

repas thématiques. Nous avons eu des activités offertes régulièrement par le 

centre des bâtisseurs : cours de chant, cerveau actif et vie active.  

Merci spécial à tous nos bénévoles ainsi qu’au personnel qui ont à cœur les 

résidents et qui se sont dévoué pour leur bonheur tout au long de l’année. La 

direction vous en est sincèrement reconnaissante.  

 

Ce mois-ci nous vous 

présentons M. Clermont Poulin. 

Natif de St-Joseph il demeure à la 

Villa depuis un an. 

Lorsqu’il était jeune, M. Poulin 

travaillait au Nord du pays dans le 

domaine de l’excavation. Même 

s’il est âgé de plus de 95 ans, cela 

ne fait pas si longtemps qu’il a pris 

sa retraite. Un de ses passe-temps 

était d’atteler sa jument avec sa 

carriole. (Voir photo) 

M. Clermont est reconnu pour 

être un homme travaillant et aux 

mille et une qualités. Doué d’une 

mémoire toujours remarquable, 

Des pantoufles de protection bleues ont été placées dans tous les portiques. 

Nous vous prions de bien vouloir les utiliser lorsque vous entrez de l’extérieur 

pendant toute la saison hivernale. Sachez que ce simple geste pourrait éviter 

un malencontreux incident. De plus le fait de porter ces pantoufles aide 

grandement à nos préposées à l’entretien ménager à garder notre maison 

étincelante.  Pour ceux qui ne voudraient pas porter les pantoufles bleues vous 

pouvez tout simplement enlever vos chaussures d’extérieur et les laisser dans 

nos portiques à un endroit sécuritaire. 

 

Comme vous le savez le gaz naturel sera bientôt notre principale source 

d’énergie à la Villa du Moulin. D’ici la fin du mois de décembre, les installations 

seront prêtes afin de permettre à notre résidence de fonctionner 

complètement avec le gaz naturel. Sachez que cette source d’énergie n’aura 

aucun changement pour vous, les résidents et est totalement sécuritaire. 

PANTOUFFLE  

il capte facilement notre attention en nous racontant des histoires de son 

passé qui sont toujours très intéressantes.  

Nous vous souhaitons M. Poulin que la santé vous accompagne jusqu’à la fin de 

votre parcours. 

GAZ NATUREL 
 

LE BULLETIN DES 

RÉSIDENTS  

DÉCEMBRE 2018 



 RETOUR  

sur les activités du mois dernier 
 

 4 décembre, à 19h : Concert de Noël donné par la Chorale de la Villa du 

Moulin ¨le Chœur des Aînés¨. 

 5 décembre, à 14h : ¨Vie active¨ en remplacement du 4 décembre. 

 6 décembre, à 9h00 : Visite des employés de la caisse Populaire. 

 7 et 21 décembre, à 9h00 : Transport offert par la Villa du Moulin pour 

magasinage au carrefour de Saint-Joseph. 

 7 décembre, à 10h45 : Temps de prière animé par Sœur Thérèse Cloutier. 

 10 décembre, à 9h30 : Rétroceptive du cours de chant 2018. 

 11 décembre à 14h : Dernier cours de Vie active de retour après les fêtes. 

 12 décembre, à 10h45 : Célébration de la parole, à la chapelle, suivie du 

dîner des fêtés pour souligner nos fêtés du mois de décembre, à 11h45.  

 18 décembre à 14h : Concert de Noël donné par la Chorale de St-Joseph 

¨Les amis de la Chanson¨. 

 19 décembre, à 15h : Messe de Noël célébrée par l’Abbé Évariste Perron 

dans la salle du Moulin Rouge.   

 20 décembre, à 17h : Repas de Noël.  

 27 décembre, à 14h00 : Bingo de Noël organisé et animé par la Villa du 

Moulin, distribution de cadeau seulement. 

ACTIVITÉS à venir … 

Nous continuons notre traditionnel souper de Noël. 

Ce sera jeudi le 20 décembre que se déroulera le souper de 

Noël à la Villa. Pour l’occasion, les résidents et leurs invités 

seront invités à se rendre à la salle du Moulin Rouge pour 

16h30. Il y aura de l’animation avant le souper et 

recommencera vers la fin du repas. Une distribution de 

cadeaux sera aussi faite à tous les gens présents. 

Vaccin antigrippal : 

    Encore une fois cette année les vaccins contre la grippe ont été distribués 

dans notre résidence. Au total près de cinquante résidents ont accepté le 

vaccin. La vaccination antigrippale permet de protéger vous-même de la 

grippe mais également de protéger les gens qui vous entourent. Pensez-y ! 

 

REPAS 

DE NOËL 

Voici la liste des activités qui vous sont proposées pour le mois de 

décembre ; vous pouvez également consulter le calendrier des 

activités affichées sur quelques babillards.  

 

NOUVEAUX 

RÉSIDENTS 

Nous souhaitons la plus cordiale des bienvenus à M. Yves 

Fortin qui demeura à la Villa du Moulin. Nous vous 

souhaitons beaucoup de bonheur. 

 

Atelier cerveau actif 

À tous les lundis de 14h à 15h30, nous avons 

eu la chance d’avoir Mme Julie Boutin pour 

animer un atelier de cerveau actif. En cette 

dernière journée, la table était remplie. Les 

participants et leur enseignante ont eu droit à 

de délicieux sucre à la crème. Merci à Mme 

Boutin pour l’excellence de son atelier.   

Messe des défunts 

Une messe a été célébrée dans notre chapelle pour 

commémorer tous les décès des résidents de la Villa qui 

sont décédés au cours de l’année 2018.  

Un beau geste de la part des responsables de la 

chapelle. 

 

Fêtés du mois 

Nous avons eu une grande tablée pour souligner 

l’anniversaire de nos résidents nés au mois de 

novembre. Prendre note que la politique à été 

modifiée pour le mieux : le fêté a droit à deux 

invités au total à la table d’honneur mais 

seulement un aura le repas offert gratuitement. 


